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[327a] Socrate – J’étais descendu hier au Pirée avec Glaucon, fils 
d’Ariston, pour Élire notre prière à la déesse et voir aussi comment 
se passerait la fête, car c’était la première fois qu’on la célébrait. La 
pompe, formée par nos compatriotes, me parut belle, et celle des 
Thraces ne l’était pas moins. [327b] Après avoir fait notre prière et 
vu la cérémonie, nous regagnâmes le chemin de la ville. Comme 
nous nous dirigions de ce côté, Polémarque, fils de Céphale, nous 
aperçut de loin, et dit à son esclave de courir après nous et de 
nous prier de l’attendre. Celui-ci m’arrêtant par derrière par mon 
manteau : Polémarque, dit-il, vous prie de l’attendre. Je me 
retourne et lui demande où est son maître : Le voilà qui me suit, 
attendez-le un moment. Eh bien, dit Glaucon, nous l’attendrons.  
 

[327c] Bientôt arrivent Polémarque avec Adimante, frère de 
Glaucon, Nicérate, fils de Nicias, et quelques autres qui se 
trouvaient là s’en revenant de la pompe.  
 

Socrate, me dit Polémarque, il paraît que vous retournez à la 
ville ? 
 

Tu ne te trompes pas, lui dis-je, 
 

Vois-tu combien nous sommes ? 
 

Oui. 
 

Vous serez les plus forts ou vous resterez ici. 
 

Mais il y a un milieu ; c’est de vous persuader de nous laisser 
aller. 
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Comment nous persuaderez-vous, si nous ne voulons pas 

vous entendre ? 
 

En effet, dit Glaucon, cela n’est pas facile. 
 

Hé bien ! reprit Polémarque, soyez sûrs que nous ne vous 
écouterons pas. 
 

[328a] Ne savez-vous pas, dit Adimante, que ce soir la course 
des flambeaux, en l’honneur de la déesse, se fera à cheval ? 
 

À cheval ! m’écriai-je ; cela est nouveau. Comment, c’est à 
cheval qu’on se passera les flambeaux et qu’on disputera le prix ! 
 

Oui, dit Polémarque ; et de plus il y aura une veillée qui 
vaudra la peine d’être vue. Nous sortirons après souper pour l’aller 
voir. Nous trouverons là plusieurs jeunes gens, et nous causerons 
ensemble. [328b] Ainsi restez, je vous prie. 
 

Je vois bien qu’il faudra rester, dit Glaucon. 
 

Si c’est ton avis, lui dis-je, nous resterons. 
 

Nous nous rendîmes donc tous ensemble chez Polémarque, 
où nous trouvâmes ses deux frères Lysias et Euthydème, avec 
Thrasymaque de Chalcédoine, Charmantide du bourg de Péanée, et 
Clitophon, fils d’Aristonyme. Céphale, père de Polémarque, y était 
aussi. Je ne l’avais pas vu [328c] depuis longtemps, et il me parut 
bien vieilli. Il était assis, la tête appuyée sur un coussin, et portait 
une couronne : car il avait fait ce jour-là un sacrifice domestique. 
Nous nous assîmes auprès de lui sur des sièges qui se trouvaient 
disposés en cercle. 
 

Dès que Céphale m’aperçut, il me salua et me dit : O Socrate, 
tu ne viens guère souvent au Pirée ; tu as tort. Si je pouvais encore 
aller sans fatigue à la ville, je t’épargnerais la peine [328d] de 
venir ; nous irions te voir ; mais maintenant, c’est à toi de venir ici 
plus souvent. Car tu sauras que plus je perds le goût des autres 
plaisirs, plus ceux de la conversation ont pour moi de charme. 
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Fais-moi donc la grâce, sans renoncera la compagnie de ces jeunes 
gens, de ne pas oublier non plus un ami qui t’est bien dévoué. 
 

Et moi, Céphale, lui répondis-je, j’aime à converser 
[328e] avec les vieillards. Comme ils nous ont devancés dans une 
route que peut-être il nous faudra parcourir, je regarde comme un 
devoir de nous informer auprès d’eux si elle est rude et pénible ou 
d’un trajet agréable et facile. J’apprendrais avec plaisir ce que tu 
en penses, car tu arrives à l’âge que les poètes appellent le seuil de 
la vieillesse. Hé bien, est-ce une partie si pénible de la vie ? 
Comment la trouves-tu ? 
 

[329a] Socrate, me dit-il, je te dirai ce que j’en pense. Nous 
nous réunissons souvent un certain nombre de gens du même âge, 
selon l’ancien proverbe. La plupart, dans ces réunions, s’épuisent 
en plaintes et en regrets amers au souvenir des, plaisirs de la 
jeunesse, de l’amour, des festins, «et de tous les autres agréments 
de ce genre : à tes entendre, ils ont perdu les plus grands biens ; ils 
jouissaient alors de la vie, maintenant ils ne vivent plus. 
[329b] Quelques uns se plaignent aussi que la vieillesse les expose 
à des outrages de la part de leurs proches ; enfin, ils l’accusent 
d’être pour eux la cause de mille maux. Pour moi, Socrate, je crois 
qu’ils ne connaissent pas la vraie cause de ces maux ; car si c’était 
la vieillesse, elle produirait les mêmes effets sur moi et sur tous 
ceux qui arrivent à mon âge ; or j’ai trouvé des vieillards dans une 
disposition d’esprit bien différente. Je me souviens qu’étant un jour 
avec le poète Sophocle, quelqu’un lui dit en ma présence : 
[329c] Sophocle, l’âge te permet-il encore de te livrer aux plaisirs 
de l’amour ? Tais-toi, mon cher, répondit-il ; j’ai quitté l’amour avec 
joie comme on quitte un maître furieux et intraitable. Je jugeai dès 
lors qu’il avait raison de parler de la sorte, et le temps ne m’a pas 
fait changer de sentiment. En effet, la vieillesse est, à l’égard des 
sens, dans un état parfait de calme et de liberté. Dès que l’ardeur 
des passions s’est amortie, on se trouve, comme Sophocle, délivré 
d’une foule [329d] de tyrans insensés. Pour cela, comme pour les 
chagrins domestiques, ce n’est pas la vieillesse qu’il faut accuser, 
Socrate, mais seulement le caractère des vieillards : la modération 
et la douceur rendent la vieillesse supportable ; les défauts 
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contraires font le tourment du vieillard comme ils feraient celui du 
jeune homme. 
 

Charmé de sa réponse et désirant le faire parler 
[329e] davantage : Céphale, lui dis-je, lorsque tu parles de la sorte, 
la plupart, j’imagine, ne goûtent pas tes raisons, et ils trouvent que 
tu dois moins à ton caractère qu’à ta grande fortune de porter si 
légèrement le poids de la vieillesse ; car, disent-ils, la richesse a 
bien des consolations. 

 
Oui, dit Céphale ; ils ne m’écoutent pas, et s’ils n’ont pas tout-

à-fait tort, ils ont beaucoup moins raison qu’ils ne pensent. 
Thémistocle, insulté par un homme de Sériphe, qui lui reprochait 
[330a] de devoir sa réputation à sa patrie et nullement à son 
mérite, lui répondit : Il est vrai que si j’étais de Sériphe, je ne serais 
pas connu ; mais toi, tu ne le serais pas davantage situ étais 
d’Athènes. On pourrait dire, avec autant de raison, aux vieillards 
peu riches et chagrins que la pauvreté peut rendre la vieillesse 
pénible au sage même, mais que sans la sagesse, jamais la fortune 
ne la rendrait plus douce. 

 
Céphale, repris-je, as-tu hérité de tes ancêtres la plus grande 

partie de tes biens, ou l’as-tu amassée toi-même ? 
 
[330b] Ce que j’ai amassé moi-même, Socrate ? Je tiens en ceci 

le milieu entre mon aïeul et mon père : mon aïeul, dont je porte le 
nom, avait hérité d’un patrimoine à peu près égal à celui que je 
possède, et l’accrut considérablement, et mon père Lysanias m’a 
laissé moins de biens que tu ne m’en vois. Pour moi, il me suffit de 
transmettre à mes enfants que voici, la fortune de mon père, sans 
l’avoir diminuée ni sans l’avoir beaucoup augmentée, 

 
Si je t’ai fait cette question, lui dis-je, c’est que tu m’as paru 

fort peu [330c] attaché à la richesse : ce qui est ordinaire à ceux 
qui ne sont pas les artisans de leur fortune ; au lieu que ceux qui 
la doivent à leur industrie y sont doublement attachés ; ils l’aiment 
d’abord, parce qu’elle est leur ouvrage, comme les poètes aiment 
leurs vers et les pères leurs enfants, et ils l’aiment encore, comme 
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tous les autres hommes, pour l’utilité qu’ils en retirent ; aussi sont-
ils d’un commerce difficile, et n’ayant, d’estime que pour l’argent. 

 
Cela est vrai, dit- il. 
 
[330d] Très vrai, ajoutai-je ; mais dis-nous encore ce qui donne, 

à ton avis, le plus de prix à la richesse. 
 
Ce que j’ai à dire, répondit Céphale, ne persuaderait peut-être 

pas beaucoup de personnes. Tu sauras, Socrate, que lorsqu’un 
homme se croit aux approches de la mort, certaines choses sur 
lesquelles il était tranquille auparavant éveillent alors dans son 
esprit des soucis et des alarmes. Ce qu’on raconte des enfers et des 
châtiments qui y sont préparés [330e] à l’injustice, ces récits, 
autrefois l’objet de ses railleries, portent maintenant le trouble 
dans son âme : il craint qu’ils ne soient véritables. Affaibli par l’âge, 
ou plus près de ces lieux formidables, il semble les mieux 
apercevoir ; il est donc plein de défiance et de frayeur ; il se 
demande compte de sa conduite passée ; il recherche le mal qu’il a 
pu faire. Celui qui, en examinant sa vie, la trouve pleine 
d’injustices, se réveille souvent, pendant la nuit, agité de terreurs 
subites comme les enfants ; il tremble et vit dans une affreuse 
attente. [331a] Mais celui qui n’a rien à se reprocher a sans cesse 
auprès de lui une douce espérance qui sert de nourrice à sa 
vieillesse, comme dit Pindare. Car telle est, Socrate, l’image 
gracieuse sous laquelle ce poète nous représente, d’une manière on 
ne peut pas plus admirable, l’homme qui a mené une vie juste et 
sainte : 

 
« L’espérance l’accompagne, berçant doucement son cœur et 

allaitant sa vieillesse, 
L’espérance, qui gouverne à son gré 
L’esprit flottant des mortels. » 
 
C’est parce qu’elle prépare cet avenir, que la richesse est à mes 

yeux d’un si grand prix, non [331b] pour tout le monde, mais 
seulement pour le sage. C’est à la richesse qu’on doit en grande 
partie de n’être pas réduit à tromper ou à mentir, et de pouvoir, en 
payant ses dettes et en accomplissant les sacrifices, sortir sans 
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crainte de ce monde, quitte envers les dieux et envers les hommes. 
La richesse a encore bien d’autres avantages ; mais celui-là ne 
serait pas le dernier que je ferais valoir pour montrer combien elle 
est utile à l’homme sensé. 

 
[331c] Céphale, lui dis-je, ce que tu viens de dire est très beau ; 

mais est-ce bien définir la justice, que de la faire consister 
simplement à dire la vérité et à rendre à chacun ce qu’on en a 
reçu, ou bien cela n’est-il pas tantôt juste et tantôt injuste ? Par 
exemple, si un homme atteint de folie redemandait à son ami les 
armes qu’il lui a confiées dans le plein exercice de sa raison, tout le 
monde convient qu’il ne faudrait pas les lui rendre, et qu’il y aurait 
de l’injustice à le faire, comme à vouloir lui dire toute la vérité dans 
l’état où il se trouve. 

 
[331d] Cela est certain. 
 
La justice ne consiste donc pas précisément à dire la vérité, et 

à rendre à chacun ce qui lui appartient. 
 
C’est pourtant là sa définition, interrompit Polémarque, s’il faut 

en croire Simonide. 
 
Bien, dit Céphale ; je vous laisse continuer entre vous 

l’entretien ; il est temps que j’aille achever mon sacrifice. 
 
C’est donc à Polémarque que tu laisses ta succession ? lui dis-

je. 
 
Oui, répondit-il en souriant ; et en même temps il sortit pour se 

rendre au lieu du sacrifice. 
 
[331e] Apprends-moi donc, Polémarque, puisque tu prends la 

place de ton père, ce que dit Simonide de la justice et en quoi tu 
l’approuves. 

 
Il dit que le caractère propre de la justice est de rendre à 

chacun ce qu’on lui doit ; et en cela je trouve qu’il dit vrai. 
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L’autorité de Simonide est imposante : c’était un sage, un 

homme divin. Mais peut-être, Polémarque, entends-tu ce qu’il dit ; 
pour moi, je ne le comprends pas. Il est évident qu’il n’entend pas 
qu’on doive rendre, comme nous disions tout à l’heure, un dépôt 
quel qu’il soit, lorsque celui qui le réclame [332a] n’a plus sa 
raison. Cependant ce dépôt est une dette ; n’est-ce pas ? 

 
Oui. 
 
Et pourtant il faut bien se garder de le rendre à qui n’a plus sa 

raison. 
 
Certainement. 
 
Simonide a donc voulu dire autre chose, en disant qu’il est 

juste de rendre à chacun ce qu’on lui doit. 
 
Sans doute, puisqu’il pense que la dette de l’amitié est de faire 

du bien à ses amis, et de ne jamais leur nuire. 
 
J’entends. Ce n’est point rendre à son ami ce qu’on lui doit que 

de lui remettre l’or qu’il nous a confié, [332b] lorsqu’il ne peut le 
recevoir qu’à son préjudice. N’est-ce pas là le sens des paroles de 
Simonide ? 

 
Oui, dit Polémarque. 
 
Mais, repris-je, faut-il rendre à ses ennemis ce qu’on se 

trouvera leur devoir ? 
 
Oui, ce qu’on leur doit ; mais on ne doit à un ennemi que ce qui 

convient, c’est-à-dire du mal. Simonide, à ce qu’il semble, [332c] a 
déguisé sa pensée à la manière des poètes. Il a cru, apparemment, 
que la justice consiste à rendre à chacun ce qui convient ; mais au 
lieu de cela, il a dit ce qu’on lui doit.  

 
Pourquoi pas ? 
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Si quelqu’un lui eut demandé : Simonide, à qui la médecine 

donne-t-elle ce qui convient, et que lui donne-t-elle ? quelle réponse 
penses-tu qu’il eût faite ? 

 
Qu’elle donne au corps la nourriture et les boissons 

convenables. 
 
Et l’art du cuisinier, que donne-t-il et à qui donne-t-il ce qui 

convient ? 
 
[332d] Il donne à chaque mets son assaisonnement.  
 
Eh bien, cet art qu’on appelle la justice, que donne-t-il, et à qui 

donne-t-il ce qui convient ? 
 
D’après ce que nous avons dit tout à l’heure, Socrate, la justice 

fait du bien aux amis et du mal aux ennemis. 
 
Simonide appelle donc justice, faire du bien à ses amis et du 

mal à ses ennemis ? Il me semble. 
 
Qui peut faire le plus de bien à ses amis et de mal à ses 

ennemis en cas de maladie ?  
 
Le médecin. 
 
[332e] Et sur mer, en cas de danger ?  
 
Le pilote. 
 
Et l’homme juste, en quelle occasion et en quoi peut-il faire le 

plus de bien à ses amis et de mal à ses ennemis ? 
 
À la guerre, ce me semble, en attaquant les uns et en 

défendant les autres. 
 
Fort bien : mais, mon cher Polémarque, on n’a que faire de 

médecin quand on n’est pas malade. 
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Cela est vrai. 
 
Ni de pilote lorsqu’on n’est pas sur mer. 
 
Cela est encore vrai. 
 
Pareillement l’homme juste est-il inutile lorsqu’on ne fait pas la 

guerre ? 
 
Il n’en est pas tout-à-fait de même, à mon avis. 
 
La justice est donc utile aussi en temps de paix ? 
 
[333a] Oui. 
 
Et l’agriculture de même ? 
 
Oui. 
 
Pour recueillir les fruits de la terre ? 
 
Oui. 
 
Le métier de cordonnier est utile aussi ? 
 
Oui. 
 
Tu me diras que c’est pour avoir, une chaussure. 
 
Sans doute. 
 
Dis-moi de même en quoi la justice peut-elle être utile pendant 

la paix. 
 
Dans le commerce. 
 
Entends-tu par là des affaires pour lesquelles on s’associe, ou 

bien quelque autre chose ? 
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C’est cela même que j’entends. 
 
[333b] Eh bien, au jeu de dés, vaut-il mieux s’associer à 

l’homme juste ou au joueur de profession ? 
 
Au joueur de profession. 
 
Et pour la construction d’une maison, l’homme juste est-il un 

compagnon plus utile que l’architecte ? 
 
Tout au contraire. 
 
En fait de musique aussi, il vaut mieux avoir affaire au 

musicien qu’à l’homme juste ; de même en quel cas vaut-il mieux 
avoir affaire à celui- ci qu’à celui-là ? 

 
En fait d’argent. 
 
Encore ne sera-ce peut-être pas lorsqu’il faudra en faire usage ; 

car ; si je veux vendre ou acheter un cheval en commun avec 
quelqu’un, [333c] je m’associerai plutôt avec le maquignon. 

 
Évidemment. 
 
Et s’il s’agit d’un vaisseau, avec le constructeur ou le pilote. 
 
Il semble. 
 
Dans quel emploi en commande mon argent l’homme juste 

sera-t-il d’une utilité particulière ? 
 

Lorsqu’il s’agira, Socrate, de le mettre en dépôt et de le 
conserver. 

 
C’est-à-dire quand je ne voudrai faire aucun usage de mon 

argent et le laisser oisif. 
 
Tu pourrais bien avoir raison. 
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Ainsi dans ce cas, l’utilité de la justice commence précisément 

[333d] où finit celle de l’argent. 
 
Apparemment. 
 
Lors donc qu’il faudra conserver une serpette, la justice sera 

utile pour garantir au public comme aux particuliers la sûreté du 
dépôt : mais lorsqu’il faudra s’en servir, c’est l’art du vigneron qui 
sera utile.  

 
Cela est évident. 
 
De même si je veux garder un bouclier et une lyre sans en faire 

usage, la justice-me sera utile à cela ; mais si je veux m’en servir, 
j’aurai recours au musicien et au maître d’escrime. 

 
Il le faut bien. 
 
Et, en général, à l’égard de quelque chose que ce soit, la justice 

sera inutile quand on se servira de cette chose, et utile quand on 
ne s’en servira pas. 

 
Peut-être. 
 
[333e] Mais, mon cher, la justice n’est donc pas d’une grande 

importance, si elle n’est utile que par rapport aux choses dont on 
ne fait pas usage. Examinons encore ceci : celui qui est le plus 
adroit à porter des coups, soit à la lutte, soit à la guerre, n’est-il 
pas aussi le plus adroit à se garder de ceux qu’on lui porte ? 

 
Oui. 
 
Et celui qui est le plus habile à se garder d’une maladie et à la 

prévenir, n’est-il pas en même temps le plus capable de la donner à 
un autre ? 

 
Je le crois. 
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[334a] Mais quel est le plus propre à garder une armée ? N’est-

ce pas celui qui sait dérober les desseins et les projets de 
l’ennemi ? 

 
Sans doute. 
 
Par conséquent le même homme qui est propre à garder une 

chose, est aussi propre à la dérober. 
 
À ce qu’il semble. 
 
Si donc le juste est propre à garder de l’argent, il sera propre 

aussi à le dérober ? 
 
Du moins, c’est une conséquence de ce que nous venons de 

dire. 
 
À ce compte, l’homme juste est donc un fripon. Il paraît que tu 

dois cette idée à Homère [334b] qui vante beaucoup Autolycus, 
aïeul maternel d’Ulysse, et dit qu’« il surpassa tous les hommes 
dans l’art dé dérober et de mentir ». Par conséquent, selon Homère, 
Simonide et toi, la justice n’est autre chose que l’art de dérober 
pour le bien de ses amis et pour le mal de ses ennemis : n’est-ce 
pas ainsi que tu l’entends ? 

 
Non, par Jupiter, s’écria Polémarque ; je ne sais plus alors ce 

que j’ai voulu dire. Cependant il me semble toujours que la justice 
consiste à obliger ses amis et à nuire à ses ennemis. 

 
[334c] Mais, continuai-je, qu’entends-tu par amis ? Ceux qui 

nous paraissent gens de bien, ou ceux qui le sont, quand même ils 
ne nous paraîtraient pas tels ? Je te demande la même chose des 
ennemis. 

 
Il me paraît naturel d’aimer ceux qu’on croit gens de bien et de 

haïr ceux qu’on croit méchants. 
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Mais n’arrive-t-il pas aux hommes de s’y méprendre, de juger 

que tel est honnête homme qui n’en a que l’apparence, ou que tel 
est un fripon qui est honnête homme ? 

 
J’en conviens. 
 
Ceux qui se trompent ainsi ont donc alors pour ennemis des 

gens de bien, et des méchants pour amis. 
 
Oui. 
 
Ainsi, pour eux, la justice consiste à faire du bien [334d] aux 

méchants, et du mal aux bons. 
 
Il semble. 
 
Mais les bons sont justes et incapables de faire du mal à 

personne. 
 
Cela est vrai. 
 
Il est donc juste, selon ce que tu dis, de faire du mal à ceux qui 

ne nous en font pas. 
 
Point du tout, Socrate ; c’est dire une chose criminelle. 
 
Alors c’est aux méchants qu’il est juste de nuire, et aux bons 

qu’il est juste de faire du bien ? 
 
Cela est plus raisonnable. 
 
Mais il arrivera, Polémarque, que pour tous ceux qui se 

trompent dans leurs jugements [334e] sur les hommes, la justice 
sera de nuire à leurs amis, car ils les considèreront comme 
méchants, et de faire du bien à leurs ennemis, par la raison 
contraire : conclusion directement opposée à ce que nous faisions 
dire à Simonide. 
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Elle est pourtant rigoureuse ; mais changeons quelque chose à 

la définition de l’ami et de l’ennemi : elle ne me paraît pas exacte. 
 
Comment disions-nous, Polémarque ? 
 
Nous disions que l’ami est celui qui paraît homme de bien. 
 
Quel changement veux-tu faire ? 
 
Je voudrais dire que l’ami doit tout à la fois paraître homme de 

bien et l’être en effet, [335a] et que celui qui le paraît sans l’être, 
n’est ami qu’en apparence. Il faut modifier de même la définition de 
l’ennemi. 

 
À ce compte, l’ami véritable sera l’homme de bien, et le 

méchant le véritable ennemi. 
 
Oui. 
 
Tu veux donc que nous ajoutions aussi quelque chose à notre 

définition de la justice ; nous avions dit d’abord qu’elle consiste à 
faire du bien à son ami, et du mal à son ennemi ; maintenant il 
faudrait que nous ajoutions : si l’ami est honnête homme et si 
l’ennemi ne l’est pas ? 

 
[335b] Oui ; je trouve que cela serait bien dit. 
 
Dis-moi, l’homme juste est-il capable de faire du mal à un 

homme quel qu’il soit ? 
 
Sans doute ; il en doit faire à ses ennemis qui sont les 

méchants. 
 
Les chevaux à qui on fait du mal en deviennent-ils meilleurs ou 

pires ? 
 
Ils en deviennent pires. 
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Dans la vertu qui est propre à leur espèce ou dans celle qui est 

propre aux chiens ? 
 
Dans la vertu qui est propre à leur espèce. 
 
Et les chiens auxquels on fait du mal deviennent pires dans la 

vertu qui est propre à leur espèce et non dans la vertu propre aux 
chevaux ? 

 
Nécessairement. 
 
[335c] Ne dirons-nous pas aussi que les hommes à qui on fait 

du mal deviennent pires dans la vertu qui est propre à l’homme ? 
 
Sans doute. 
 
La justice n’est-elle pas une vertu qui est propre à l’homme ? 
 
Assurément. 
 
Ainsi, mon cher ami, c’est une nécessité que les hommes à qui 

on fait du mal en deviennent plus injustes. 
 
Il y a apparence. 
 
Mais un musicien peut-il, au moyen de son art, rendre 

ignorant dans la musique ? 
 
Cela est impossible. 
 
L’art de l’écuyer peut-il rendre inhabile à monter à chevai ? 
 
Non. 
 
Eh bien, l’homme juste peut-il, par la justice qui est en lui, 

rendre un autre homme injuste ? Et, en général, [335d] les bons 
peuvent-ils, par la vertu qui leur est propre, rendre les autres 
méchants ? 
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Cela ne se peut. 
 
Car refroidir n’est pas l’effet du chaud, mais de son contraire. 
 
Évidemment. 
 
Humecter n’est pas l’effet du sec, mais de son contraire. 
 
Sans doute. 
 
L’effet du bon n’est pas non plus de mal faire ; c’est l’effet de 

son contraire. 
 
Oui. 
 
Mais l’homme juste est bon. 
 
Assurément. 
 
Ce n’est donc pas le propre de l’homme juste de faire du mal ni 

à son ami, ni à qui que ce soit, mais de son contraire, c’est-à-dire 
de l’homme injuste. 

 
Il me semble, Socrate, que tu as parfaitement raison. 
 
[335e] Si donc quelqu’un dit que la justice consiste à rendre à 

chacun ce qu’on lui doit, et s’il entend par là que l’homme juste 
doit du mal à ses ennemis comme il doit du bien à ses amis, ce 
langage n’est pas celui d’un sage, car il n’est pas conforme à la 
vérité : nous venons de voir que jamais il n’est juste de faire du mal 
à personne. 

 
J’en tombe d’accord. 
 
Et nous résisterons d’un commun accord, toi et moi, si l’on 

avance qu’une semblable maxime est de Simonide, de Bias, de 
Pittacus ou de quelque autre sage et homme vénéré. 

 
Je suis prêt à me joindre à toi, 
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[336a] Sais-tu à qui j’attribue cette maxime, qu’il est juste de 

faire du bien à ses amis et du mal à ses ennemis ? 
 
À qui ? 
 
Je crois qu’elle est de Périandre, de Perdiccas, de Xerxès, 

d’Isménias le Thébain, ou de quelque autre riche personnage, 
enivré de sa puissance. 

 
Très bien dit. 
 
Soit ; mais puisque la justice ne consiste pas en cela, qui nous 

dira en quoi elle consiste ? 
 
[336b] Plusieurs fois, pendant notre entretien, Thrasymaque 

s’était efforcé de prendre la parole pour nous contredire. Ceux qui 
étaient auprès de lui l’avaient retenu, voulant nous entendre 
jusqu’à la fin. Mais lorsque la discussion s’arrêta, et que j’eus 
prononcé ces dernières paroles, il ne put se contenir plus 
longtemps, et prenant son élan, comme une bête sauvage, il vint à 
nous comme pour nous mettre en pièces, La frayeur nous saisit, 
Polémarque et moi. Élevant ensuite une voix forte au milieu de la 
compagnie : [336c] Socrate, me dit-il, que signifie tout ce verbiage ? 
Et à quoi bon ce puéril échange de mutuelles concessions ? Veux-
tu sincèrement savoir ce que c’est que la justice ? Ne te borne pas à 
interroger lès gens et à faire vanité de réfuter ensuite leurs 
réponses, quand tu sais bien qu’il est plus aisé d’interroger que de 
répondre ; réponds à ton tour, et dis-nous ce que c’est que la 
justice. Et ne va pas me dire que c’est ce qui convient, [336d] ce 
qui est utile, ce qui est avantageux, ce qui est lucratif, ce qui est 
profitable ; fais une réponse nette et précise, parce que je ne suis 
pas homme à me payer de ces niaiseries. À ces mots, épouvanté, je 
le regardai en tremblant ; et je crois que j’aurais perdu la parole s’il 
m’avait regardé le premier ; mais j’avais déjà jeté les yeux sur lui, 
au moment où sa colère éclata par ce discours. 

[336e] Je fus donc en état de lui répondre, et lui dis avec un 
peu moins de frayeur : O Thrasymaque, ne t’emporte pas contre 
nous. Si nous nous sommes trompés, Polémarque et moi, c’est 
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malgré nous, sois en persuadé. Si nous cherchions de l’or, nous ne 
voudrions pas nous ôter les moyens de le découvrir par de vaines 
déférences ; et maintenant que nos recherches ont un objet bien 
plus précieux que l’or, la justice, peux-tu nous croire assez 
insensés pour faire un pareil jeu au lieu de nous appliquer 
sérieusement à la découvrir ? Garde-toi bien, mon cher, de le 
penser. Mais je le vois, notre entreprise est au-dessus de nos 
forces. Aussi vous autres gens habiles, devriez-vous [337a] avoir 
pour notre faiblesse plus de pitié que de courroux. Thrasymaque 
accueillit ces paroles avec les éclats d’un rire forcé : Par Hercule, 
dit-il, voilà l’ironie ordinaire de Socrate. Ne l’avais-je pas dit tout à 
l’heure que tu ne voudrais pas répondre, que tu plaisanterais à ta 
manière, et t’arrangerais pour ne faire aucune réponse à mes 
questions. Tu es fin, Thrasymaque, lui dis-je ; tu savais bien que si 
en demandant à quelqu’un de quoi est composé le nombre douze 
tu lui [337b] disais : ne réponds ni deux fois six ni trois fois quatre 
ni six fois deux ni quatre fois trois, parce que je ne me paie pas de 
ces niaiseries ; tu savais bien qu’à cette condition il ne pourrait te 
répondre. Mais s’il te disait à son tour : Thrasymaque, que 
prétends-tu ? que je ne fasse aucune des réponses que tu as faites 
d’avance ? Mais si la vraie réponse se trouve être une de celles-là, 
veux-tu que je dise autre chose que [337c] la vérité ? Dis, 
qu’aurais-tu à lui répondre ? 

 
Vraiment, dit Thrasymaque, voilà qui a bien du rapport avec ce 

que nous disons. 
 
Pourquoi non, repris-je ? Mais quand en effet il n’y en aurait 

pas, si celui qu’on interroge juge qu’il y en a, crois-tu qu’il 
répondra moins selon sa pensée, que nous le lui défendions ou 
non ? 

 
Est-ce la ce que tu prétends faire ? Vas-tu me donner pour 

réponse une de celles que je t’ai d’abord interdites ? 
 
Je ne serais pas surpris si, après y avoir pensé, je prenais ce 

parti. 
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[337d] Hé bien ! si je te montre qu’on peut faire sur la justice 

une réponse meilleure que toutes les précédentes, à quelle peine te 
condamneras-tu ? 

 
À la peine justement réservée à tout ignorant, celle d’être 

instruit par un plus habile. Je m’y soumets volontiers. 
 
En vérité tu es plaisant. Outre la peine d’apprendre, tu me 

donneras encore de l’argent. 
 
Oui, quand j’en aurai. 
 
Nous en avons, dit Glaucon. S’il ne tient qu’à cela, parle, 

Thrasymaque ; nous paierons tous pour Socrate. 
 
[337e] Oui, je comprends, dit Thrasymaque ; pour que Socrate, 

selon sa manœuvre accoutumée., se dispense de répondre, et 
quand on lui aura répondu, reprenne et réfute tout ce qu’on aura 
dit. 

 
Mais, que pourrait-on répondre quand on ne sait rien, qu’on ne 

s’en cache pas, et qu’un personnage habile nous interdit encore 
toutes les réponses qu’on pourrait faire ? [338a] C’est plutôt à toi 
de parler, puisque tu te vantes de savoir et d’avoir à dire quelque 
chose. Ne te fais donc pas prier. Réponds pour l’amour de moi, et 
n’envie pas à Glaucon et aux autres l’instruction qu’ils attendent 
de toi. 

 
Aussitôt Glaucon et tous les assistants le conjurèrent de se 

rendre. Cependant Thrasymaque, tout en affectant d’insister pour 
que je me laissasse interroger, ne cachait pas l’envie qu’il avait de 
parler dans l’espoir de s’attirer des applaudissements ; car il était 
persuadé qu’il avait à faire une admirable réponse. À la fin donc il 
se rendit : [338b] Voilà, dit-il, le grand secret de Socrate : Il ne veut 
rien enseigner, et il va de tous les côtés apprenant des autres, sans 
en savoir aucun gré à personne. 

 
Tu as raison, Thrasymaque, de dire que j’apprends des autres ; 

mais tu as tort d’ajouter que je ne leur en sais aucun gré. Je leur 
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témoigne ma reconnaissance autant qu’il est en moi ; j’applaudis : 
c’est tout ce que je puis faire, n’ayant pas d’argent. Tu verras toi-
même tout à l’heure combien j’applaudis volontiers à ce qui me 
paraît bien dit, aussitôt que tu auras répondu ; car je suis 
convaincu que tu répondras on ne peut mieux. 

 
[33bc] Écoute donc. Je dis que la justice n’est autre chose que 

ce qui est avantageux au plus fort. Hé bien, pourquoi n’applaudis-
tu pas ? Tu te gardes bien de le faire. 

 
Attends du moins que j’aie compris ta pensée, car je ne 

l’entends pas encore. La justice est, dis-tu, ce qui est avantageux 
au plus fort. Qu’entends-tu par là, Thrasymaque ? veux-tu dire que 
parce que l’athlète Polydamas est plus fort que nous, et qu’il lui est 
avantageux pour soutenir ses forces de manger du bœuf, [338d] il 
y a aussi de l’avantage pour nous à prendre la même nourriture ? 

 
Tu es un effronté, Socrate, et tu ne cherches qu’à donner un 

mauvais tour à tout ce qu’on dit. 
 
Point du tout : mais, de grâce, explique-toi plus clairement. 
 
Ne sais-tu pas que les différents États sont ou monarchiques 

ou aristocratiques ou populaires ? 
 
Je le sais. 
 
Dans tout État, celui qui gouverne n’est-il pas le plus fort ? 
 
Assurément. 
 
[338e] Quiconque gouverne ne fait-il pas des lois à son 

avantage : le peuple, des lois populaires ; le monarque, des lois 
monarchiques, et ainsi des autres gouvernements ; et ces lois 
faites, ne déclarent-ils pas que la justice dans les subordonnés 
consiste à observer ces lois, dont l’objet est leur propre avantage, et 
ne punissent-ils pas celui qui les transgresse, comme coupable 
d’une action injuste ? Voici donc mon opinion. [339a] Dans tout 
État la justice est l’intérêt de qui a l’autorité en main, et par 
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conséquent du plus fort. D’où il suit pour tout homme qui sait 
raisonner, que partout la justice et ce qui est avantageux au plus 
fort, sont la même chose. 
 

Je comprends à présent ce que tu veux dire. Gela est-il vrai ou 
non, c’est ce que je vais tâcher d’examiner. Tu définis la justice, ce 
qui est avantageux ; cependant tu m’avais défendu de la définir 
ainsi. U est vrai que tu ajoutes, au plus fort. 
 

[339b] Ce n’est rien peut-être. 
 

Je ne sais pas encore si c’est grand chose ou non : je sais 
seulement qu’il faut voir si ce que tu dis est vrai. Je conviens avec 
toi que la justice est quelque chose d’avantageux ; ; mais tu ajoutes 
que c’est seulement au plus fort. Voilà ce que j’ignore, et ce qu’il 
fout examiner. 
 

Examine. 
 
Tout à l’heure. Réponds-moi : Ne dis-tu pas que là justice 

consiste à obéir à ceux qui gouvernent ? 
 
Oui. 
 
[339c] Mais ceux qui gouvernent dans les différents États sont-

ils infaillibles ou peuvent-ils se tromper ? 
 
Ils peuvent se tromper. 
 
Ainsi, lorsqu’ils feront des lois, les unes seront bien, les autres 

seront mal faites. 
 
Je le pense. 
 
C’est-à-dire que les unes seront conformes et les autres 

contraires à leur intérêt. 
 
Oui. 
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Cependant, ces lois une fois établies, les sujets doivent les 

observer, et c’est en cela que consiste la justice, n’est-ce pas ? 
 
Sans doute. 
 
[339d] Il est donc juste, selon toi, non seulement de faire ce qui 

est avantageux, mais encore ce qui est désavantageux au plus fort. 
 
Que dis-tu là ? 
 
Ce que tu dis toi-même. Mais examinons mieux la chose. N’es-

tu pas convenu que ceux qui gouvernent se trompent quelquefois 
sur leur intérêt dans les lois qu’ils imposent aux sujets, et qu’il est 
juste que les sujets fassent tout ce qui leur est commandé ? 
 

J’en suis convenu. 
 
[339e] Avoue donc aussi qu’en disant qu’il est juste que les 

sujets fassent tout ce qui leur est commandé, tu es convenu que la 
justice consiste à faire ce qui est désavantageux à ceux qui 
gouvernent, c’est-à-dire aux plus forts, dans le cas où, sans le 
vouloir, ils commandent quelque chose de contraire à leur intérêt. 
Et de là, très habile Thrasymaque, ne faut-il pas conclure qu’il est 
juste de Étire tout le contraire de ce que tu disais d’abord, 
puisqu’alors ce qui est ordonné au plus faible est désavantageux 
au plus fort ? 

 
[340a] Voilà qui est évident, Socrate, interrompit Polémarque. 
 
Sans doute, reprit Clitophon, puisqu’on a ton témoignage. 
 
Et est-il besoin de témoignage, continua Polémarque ? 

Thrasymaque lui-même convient que ceux qui gouvernent 
commandent quelquefois des choses contraires à leur intérêt, et 
qu’il est juste, même en ce cas, que les sujets obéissent. 

 
Thrasymaque, dit Clitophon, a dit seulement qu’il est juste que 

les sujets fassent ce qui leur est commandé. 
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Mais il avait aussi avancé que la justice [340b] est ce qui est 

avantageux au plus fort ; et après avoir posé ces deux principes, il 
est ensuite demeuré d’accord que les plus forts font quelquefois 
des lois contraires à leur intérêt Or, de tout cela, il suit que la 
justice n’est pas plus ce qui est avantageux que ce qui est 
désavantageux au plus fort. 

 
Mais, par l’intérêt du plus fort, Thrasymaque a entendu ce que 

le plus fort croit lui être avantageux : c’est là, selon lui, ce que le 
plus faible doit faire, et en quoi consiste la justice. 

 
Thrasymaque ne l’a pas dit. 
 
[340c] Polémarque, repris-je, cela n’y fait rien. Si Thrasymaque 

y consent, nous adopterons cette explication. Dis-moi donc, 
Thrasymaque : Entends-tu ainsi par la justice ce que le plus fort 
croit lui être avantageux, qu’il se trompe ou non ? 

 
Moi ! point du tout. Crois-tu que j’appelle plus fort, celui qui se 

trompe, en tant qu’il se trompe. 
 
Je pensais que c’était là ce que tu disais, en convenant que 

ceux qui gouvernent ne sont pas infaillibles, et qu’ils se trompent 
quelquefois. 

 
[340d] Tu calomnies mes paroles, Socrate ; c’est justement 

comme si tu appelais médecin celui qui se trompe dans le 
traitement des malades, en tant qu’il se trompe ; ou calculateur, 
celui qui se trompe quelquefois dans un calcul, en tant qu’il se 
trompe. Il est vrai que l’on dit : le médecin, le calculateur, le 
grammairien s’est trompé ; mais, à mon avis, aucun d’eux ne se 
trompe, [340e] en tant qu’il est ce qu’on le dit être. Et, à parler 
rigoureusement, puisque tu veux de la rigueur dans les termes, 
aucun artiste ne se trompe ; car il ne se trompe qu’autant que son 
art l’abandonne, et en cela il n’est plus artiste. Il en est ainsi de 
tout art, de toute science, de toute autorité ; ce n’est pas en tant 
qu’autorité qu’elle se trompe. Cependant dans le langage ordinaire 
on dit : le médecin s’est trompé, l’autorité s’est trompée. Suppose 
donc que j’ai parlé comme le vulgaire. Mais maintenant je te dis, 
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avec toute l’exactitude requise, que celui qui gouverne, [341a] en 
tant qu’il gouverne, ne peut se tromper. Ce qu’il ordonne est donc 
toujours ce qu’il y a de plus avantageux pour lui, et s’y conformer 
est le devoir de quiconque lui est soumis. Ainsi, comme je le disais 
d’abord, la justice est ce qui est avantageux au plus fort. 

 
Soit ; et tu crois que je suis un calomniateur ? 
 
Très certainement. 
 
Tu crois que j’ai cherché à te tendre des pièges par des 

interrogations captieuses ? 
 
Je l’ai bien vu ; mais tu n’y gagneras rien. [341b] J’apercevrai 

toutes tes ruses, et tes ruses éventées, tu n’espères pas l’emporter 
sur moi dans la dispute. 

 
Je ne veux te tendre aucun piège ; mais pour que rien de 

semblable ne puisse avoir lieu, dis-moi si cette expression, celui 
qui gouverne, le plus fort, dont l’intérêt, disais-tu, est pour le plus 
faible la règle du juste, tu la prends comme le vulgaire, ou dans 
son sens rigoureux. 

 
Dans le sens le plus rigoureux. Mets en œuvre à présent tes 

artifices et tes calomnies, et fais voir ce que tu peux ; je ne m’y 
oppose pas, mais en vérité tu perdras ta peine. 

 
[341c] Me crois-tu assez insensé pour essayer de tondre un 

lion et calomnier Thrasymaque ? 
 
Tu l’as essayé, et sans y parvenir. 
 
Trêve à ces propos, et réponds-moi : le médecin, en le 

définissant avec rigueur comme tu disais, a-1-il pour objet de 
gagner de l’argent ou de guérir les malades ? 

 
De guérir les malades. 
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Et le pilote, j’entends le vrai pilote, est-il matelot ou chef de 

matelots ? 
 
Il est leur chef. 
 
[341d] Peu importe qu’il soit comme eux sur le vaisseau, il n’en 

est pas plus matelot pour cela ; car ce n’est pas parce qu’il Ta sur 
mer qu’il est pilote, mais à cause de son art et de l’autorité qu’il a 
sur les matelots. 

 
Cela est vrai. 
 
Les matelots n’ont-ils pas un intérêt qui leur est propre ? 
 
Oui. 
 
Et le but de leur art n’est-il pas de rechercher et de procurer à 

chacun d’eux ce qui lui est avantageux ? 
 
Sans doute. 
 
Mais un art quelconque a-t-il un intérêt étranger, et ne lui 

suffît-il pas d’être en lui-même aussi parfait que possible ? 
 
[341e] Comment dis- tu ? 
 
Si tu me demandais s’il suffit au corps d’être corps, ou s’il lui 

manque encore quelque chose, je te répondrais que oui, et que 
c’est pour cela qu’on a inventé la médecine, parce que le corps est 
quelquefois malade, et que cet état ne lui convient pas. C’est donc 
pour procurer au corps ce qui lui est avantageux, que la médecine 
a été inventée. Ai-je raison ou non ? 
 

Tu as raison. 
 
[342a] Je te demande de même si la médecine, ou tout autre 

art, admet en soi quelque défaut, et s’il lui faut encore quelque 
vertu, comme aux yeux la faculté de voir, aux oreilles celle 
d’entendre, un autre art enfin qui remédie à cette imperfection ? 
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L’art en lui-même est-il aussi sujet à quelque défaut, en sorte que 
chaque art ait besoin d’un autre art qui veille à son intérêt, celui-ci 
d’un autre, et ainsi à l’infini ? [342b] ou bien chacun pourvoit-il par 
lui-même à ce qui lui manque ? ou plutôt n’a-t-il besoin pour cela 
ni de lui-même ni du secours d’aucun autre art, étant de sa nature 
exempt de tout défaut et de toute imperfection ? de sorte qu’il ne 
doit avoir d’autre but que l’intérêt de la chose sur laquelle il 
s’exerce, et que sa perfection naturelle n’est point altérée, tant qu’il 
reste tout entier ce qu’il est par essence. Examine avec une 
attention scrupuleuse lequel de ces deux sentiments est le plus 
vrai. 

 
C’est le dernier. 
 
[342c] La médecine ne regarde donc pas son intérêt, mais celui 

du corps ? 
 
Sans contredit. 
 
Il en est de même de l’équitation par rapport au cheval, et en 

général des autres arts, qui, désintéressés en eux-mêmes, n’ont en 
vue que l’intérêt de la chose sur laquelle ils s’exercent. 

 
Cela est comme tu dis. 
 
Mais, Thrasymaque, l’art gouverne ce sur quoi il s’exerce et 

leur rapport est celui du plus fort au plus faible. 
 
Il eut de la peine à m’accorder cela. 
 
Il n’est donc point d’art ni de science qui se propose ni qui 

ordonne ce qui est avantageux au plus fort qui l’exerce : tous ont 
pour but l’intérêt du plus faible [342d] sur qui ils s’exercent. 

 
Il essaya de contester ce point, mais à la fin il l’accorda. 
 
Ainsi, lui dis-je alors, le médecin, en tant que médecin, ne se 

propose ni n’ordonne ce qui lui est avantageux, mais ce qui est 
avantageux au malade : car nous sommes convenus que le 
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médecin, en tant que médecin, gouverne le corps et n’est pas un 
mercenaire. N’est-il pas vrai ? 

 
[342e] Il en convint. 
 
Et que le vrai pilote n’est pas matelot, mais chef de matelots. 
 
J’en suis convenu, dit Thrasymaque. 
 
Un tel chef n’aura donc pas en vue et n’ordonnera pas ce qui 

lui est avantageux, mais ce qui est avantageux à ses subordonnés, 
c’est-à-dire aux matelots. 

 
Il l’avoua quoique avec difficulté. 
 
Par conséquent, Thrasymaque, tout homme qui gouverne, 

considéré comme tel et de quelque nature que soit son autorité, ne 
se propose jamais son intérêt propre, mais celui des sujets : c’est à 
ce but qu’il vise, c’est pour leur procurer ce qui leur est avantageux 
et convenable, qu’il dit tout ce qu’il dit et fait tout ce qu’il fait. 

 
[343a] Nous en étions là, et tous les assistants voyaient 

clairement que la définition de la justice était devenue précisément 
le contraire de celle de Thrasymaque, lorsqu’au lieu de répondre : 
Socrate, me dit-il, as-tu une nourrice ? Qu’est ceci, répliquai-je, ne 
vaut-il pas mieux répondre que de faire de pareilles questions ? 

 
Elle a grand tort, reprit-il, de te laisser ainsi morveux et de ne 

pas te moucher. En vérité tu en as besoin ; car elle ne t’a 
seulement pas appris ce que c’est que des troupeaux et un berger. 

 
Explique-toi, je te prie. 
 
[343b] Tu crois que les bergers pensent au bien de leurs 

troupeaux, qu’ils les engraissent et les soignent dans une autre 
vue que leur intérêt et celui de leurs maîtres. De même tu 
t’imagines que dans les États, ceux qui gouvernent véritablement, 
sont dans d’autres sentiments, à l’égard de leurs sujets que les 
bergers à l’égard de leurs troupeaux : tu t’imagines que jour et nuit 
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ils sont occupés d’autre chose [343c] que de leur propre intérêt ; tu 
es si loin de connaître la. nature du juste et de l’injuste que tu ne 
sais pas même qu’en réalité la justice est un bien pour tout autre 
que pour l’homme juste, qu’elle est utile au plus fort qui 
commande, et nuisible au plus faible qui obéit ; que l’injustice, au 
contraire, soumet à son joug l’homme simple par excellence, le 
juste qui, étant le sujet du plus fart, se dévoue à son intérêt, et 
travaille à son bonheur, [343d] sans penser au sien. Simple que tu 
es, vois donc que le juste a partout le dessous vis-à-vis l’injuste. 
Dans les transactions privées, tu trouveras toujours que le dernier 
résultat est un gain pour l’injuste, une perte pour le juste. Dans 
les affaires publiques, quand il faut donner, le juste, avec des biens 
égaux, donne davantage ; faut-il recevoir ? [343e] le profit est tout 
entier pour l’injuste. Que l’un ou l’autre exerce quelque charge : le 
premier, s’il ne lui arrive rien de pis, laisse dépérir ses affaires 
domestiques par le peu de soin qu’il y apporte, et la justice 
l’empêche de les rétablir au préjudice de l’État ; de plus, il est 
odieux à ses amis et à ses proches, parce qu’il ne veut rien faire 
pour eux au delà de ce qui est équitable. C’est tout le contraire 
pour l’injuste ; comme j’ai déjà dit, [344a] ayant un grand pouvoir, 
il s’en sert pour gagner le plus possible. Voilà l’homme qu’il faut 
considérer, si tu veux comprendre combien l’injustice est plus 
avantageuse que la justice. Tu le comprendras encore mieux, si tu 
considères l’injustice parvenue à son dernier terme, mettant le 
comble au bonheur de l’homme injuste et au malheur de celui qui 
en est la victime, et qui ne veut pas repousser l’injustice par 
l’injustice : je parle de la tyrannie qui ne s’empare point en détail 
du bien d’autrui, mais l’envahit tout à la fois au moyen de la 
fraude ou de la violence, sans distinction de ce qui est sacré ou 
profane, de ce qui appartient aux particuliers ou à l’État. 
[344b] Qu’un homme soit pris sur le fait commettant quelqu’une de 
ces injustices, des supplices et les noms les plus odieux 
l’attendent ; selon la nature de l’injustice particulière qu’il aura 
commise, on l’appellera sacrilège, ravisseur, voleur, fripon, 
brigand. Mais un tyran qui s’est rendu maître des biens et de la 
personne de ses concitoyens, au lieu de ces noms détestés, est 
appelé [344c] homme heureux, non seulement par ses concitoyens, 
mais encore par tous ceux qui viendront à savoir qu’il n’y a pas 
une espèce d’injustice qu’il n’ait commise ; car si on donne à 
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l’injustice des noms odieux, ce n’est pas qu’on craigne de la 
commettre, c’est qu’on craint de la souffrir. Ainsi, Socrate, 
l’injustice, quand elle est portée jusqu’à un certain point, est plus 
forte, plus libre, plus puissante que la justice, et comme je le disais 
en commençant, la justice est ce qui est avantageux au plus fort, 
et l’injustice est utile et profitable à elle-même. 

 
[344d] À ces mots, Thrasymaque parut vouloir s’en aller, après 

nous avoir comme inondé les oreilles, à la manière d’un baigneur, 
de ce long et impétueux discours ; mais on le retint et on l’obligea 
de rester pour rendre raison de ce qu’il venait d’avancer. Je l’en 
priai moi-même avec instance : Quoi ! divin Thrasymaque, lui dis-
je, c’est après nous avoir lancé un pareil discours que tu voudrais 
te retirer, avant de nous faire voir plus clairement ou de voir toi-
même si la chose est en effet comme tu dis ! [344e] Crois-tu avoir 
entrepris d’établir une chose de peu d’importance et non la règle de 
conduite que chacun de nous doit suivre pour tirer le meilleur 
parti de la vie ? 

 
Et qui vous dit que je pense autrement ? dit Thrasymaque. 
 
Tu en as l’air, repris-je, ou du moins de ne prendre aucun 

intérêt à nous, et qu’il t’importe peu que nous vivions heureux ou 
non, faute d’être instruits de ce que tu prétends savoir. De grâce, 
daigne nous instruire. [345a] Sois sûr que tu n’auras pas mal placé 
le bien que tu nous feras à tous tant que nous sommes. Pour moi, 
je te déclare que je ne suis pas persuadé et que je ne puis croire 
que l’injustice soit plus avantageuse que la justice, même en 
supposant que rien ne l’arrête et qu’elle fasse tout ce qu’elle 
voudra. 

Oui, donne à l’injustice le pouvoir de faire le mal, soit à force 
ouverte soit par adresse, elle ne me persuadera pas encore qu’elle 
soit plus avantageuse que la justice. [345b] Comme je ne suis 
peut-être pas le seul ici à penser de la sorte, prouve-nous, d’une 
manière incontestable, que nous sommes dans l’erreur, en 
préférant la justice à l’injustice. 
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Et comment veux-tu que je le prouvé ? si ce que j’ai dit ne t’a 

pas persuadé, que puis-je faire de plus pour toi ? Faut-il que je 
fasse entrer de force mes raisons dans ton esprit ? 

 
Non, de par Jupiter ; mais d’abord il faut t’en tenir à ce que tu 

auras dit une fois ; ou si tu y fais quelques changements, que ce 
soit ouvertement et sans nous surprendre. [345c] Maintenant, 
pour revenir à notre discussion, tu vois, Thrasymaque, qu’après 
avoir donné la définition du vrai médecin, tu n’as pas cru devoir 
donner ensuite avec la même exactitude celle du vrai berger. Tu 
penses qu’en tant que berger, il ne prend pas soin de son troupeau 
pour le troupeau même, mais comme un ami de la bonne chère qui 
le destine à des festins, ou comme [345d] un mercenaire qui veut 
en tirer de l’argent. Or la profession de berger n’a d’autre but que 
de procurer le plus grand bien de la chose pour laquelle elle a été 
établie, puisqu’elle a pour cela tout ce qu’il lui faut, tant qu’elle 
reste ce qu’elle est. Par la même raison, je croyais que nous étions 
forcés de convenir que toute autorité, soit publique, soit 
particulière, en tant qu’autorité, [345e] s’occupe uniquement du 
bien de la chose dont elle est chargée. Penses-tu que ceux qui 
gouvernent dans les États, j’entends ceux qui gouvernent 
véritablement, soient bien aises de le faire ? 

 
Si je le crois ? J’en suis sûr. 
 
N’as-tu pas remarqué, Thrasymaque, à l’égard des charges 

publiques, que personne ne veut les exercer pour elles-mêmes ; 
mais qu’on exige un salaire, parce qu’on est persuadé qu’elles ne 
sont utiles qu’à ceux [346a] pour qui on les exerce ? Et dis-moi, je 
te prie : les arts ne se distinguent-ils pas les uns des autres par 
leurs différents effets ? Réponds selon ta pensée, afin que nous 
arrivions à quelque conclusion. 

 
Oui, ils se distinguent par leurs effets. 
 
Chacun d’eux procure aux hommes un avantage particulier ; la 

médecine, la santé, le pilotage, la sûreté de la navigation, et ainsi 
des autre ? 
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Sans doute. 
 
[346b] Et l’avantage que procure l’art du mercenaire, n’est-ce 

pas le salaire ? Car c’est là l’effet propre de cet art. Confonds-tu 
ensemble la médecine et le pilotage ? Ou si tu veux continuer à 
définir les termes avec rigueur, diras-tu que le pilotage et la 
médecine sont la même chose, s’il arrive qu’un pilote recouvre la 
santé en exerçant son art, parce qu’il lui est salutaire d’aller sur 
mer ? 

 
Non. 
 
Tu ne diras pas non plus que Fart du mercenaire et celui du 

médecin sont la même chose, parce que le mercenaire se porte bien 
en exerçant le sien ? 

 
Non. 
 
Ni que la profession du médecin soit la même que celle du 

mercenaire, parce que le médecin exigera quelque récompense 
pour la guérison des malades. 

 
[346c] Non. 
 
Ne sommes-nous pas convenus que chaque art procure un 

avantage particulier ? 
 
Soit. 
 
Si donc il est un avantage commun à tous les artistes, il est 

évident qu’il ne peut leur venir que d’un art qu’ils joignent tous à 
celui qu’ils exercent. 

 
Cela peut être. 
 
Nous disons donc que le salaire que reçoit chaque artiste, lui 

vient de ce qu’il est aussi mercenaire. 
 
Thrasymaque en convint avec peine. 
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[346d] [Ainsi ce n’est point de leur art que leur vient leur profit 

pris en lui-même, savoir, le gain de leur salaire ; mais à parler 
rigoureusement, la médecine produit la santé, et le profit du 
médecin est le produit de l’industrie qui s’y joint ; l’architecture 
produit la construction des maisons, et le salaire de l’architecte 
vient de l’art du mercenaire, qui marche à la suite de l’architecture. 
Il en est ainsi des autres arts. Chacun d’eux produit son effet 
propre, toujours à l’avantage de ce à quoi il s’applique. Quel profit 
l’artiste retirerait-il de son art s’il l’exerçait gratuitement ? 

 
Aucun. 
 
[346e] Son art cesserait-il pour cela d’être utile ? 
 
Je ne le crois pas. 
 
Il est donc évident qu’aucun art, aucune autorité n’a pour fin 

son intérêt propre, mais comme nous l’avons déjà dit, l’intérêt de 
ce qui lui est subordonné, c’est-à-dire du plus faible et non pas du 
plus fort. C’est pour cela, Thrasymaque, que j’ai dit que personne 
ne veut accepter d’emploi public ni pratiquer la médecine 
[347a] sans un salaire, car celui qui veut exercer convenablement 
son art, ne travaille point pour lui-même, mais pour la chose sur 
laquelle il l’exerce. Il a donc fallu attirer les hommes au pouvoir par 
quelque récompense, comme l’argent ou les honneurs, ou, en cas 
de refus, par la crainte d’un châtiment. 

 
Comment l’entends-tu ? dit Glaucon. Je connais bien les deux 

premières espèces de récompenses, mais je ne conçois pas quel est 
ce châtiment dont l’exemption est, selon toi, comme une troisième 
sorte de récompense. 

 
En ce cas, lui dis-je, tu ne connais pas la récompense des 

honnêtes gens, [347b] celle qui les détermine à prendre part aux 
affaires. Ne sais-tu pas que l’amour des richesses et des honneurs 
est et passe pour une passion honteuse ?  

 
Je le sais. 
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Les honnêtes gens ne veulent donc entrer dans les affaires ni 

pour s’enrichir ni pour avoir des honneurs. En acceptant un 
salaire pour le pouvoir qu’ils exercent, ils craindraient d’être 
appelés mercenaires, ou voleurs en se payant eux-mêmes par des 
profits secrets. Ce ne sont pas non plus les honneurs qui les 
attirent, car ils ne sont pas ambitieux. Il faut donc [347c] qu’ils 
soient forcés de prendre part au gouvernement par la crainte d’un 
châtiment, et c’est pour cela apparemment qu’il y a quelque honte 
à se charger du pouvoir de son plein gré et sans y être contraint. 
Or, le plus grand châtiment pour l’homme de bien, s’il refuse de 
gouverner les autres, c’est d’être gouverné par un plus méchant 
que soi : c’est cette crainte qui oblige les honnêtes gens à entrer 
dans les affaires, non pour leur intérêt, ni pour leur plaisir, mais 
[347d] parce qu’ils y sont forcés, et parce qu’ils ne voient personne 
qui soit autant ou plus digne de gouverner qu’eux-mêmes. 
Supposez un État uniquement composé de gens de bien : on 
s’éloignerait du pouvoir avec autant d’empressement qu’on s’en 
approche maintenant ; dans un pareil État, on reconnaîtrait 
clairement que le vrai magistrat n’a point en vue son intérêt, mais 
celui des sujets, et chaque citoyen, persuadé de cette vérité, 
aimerait mieux voir un autre veiller à ce qui lui est avantageux que 
de veiller lui-même à ce qui est avantageux aux autres. Je 
n’accorde donc pas [347e] à Thrasymaque que la justice soit 
l’intérêt du plus fort ; mais nous examinerons ce point une autre 
fois. J’attache beaucoup plus d’importance à ce qu’il a ajouté, que 
le sort de l’injuste est plus heureux que celui du juste. Quel parti 
as-tu pris, Glaucon, et que te semble-t-il plus vrai de dire ? 

 
Que le sort de l’homme juste, dit Glaucon, réunit le plus 

d’avantages. 
 
[348a] Tu viens d’entendre Thrasymaque énumérer ceux qui 

sont attachés au sort de l’homme injuste. 
 
Oui, je lai entendu, mais il ne m’a pas persuadé. 
 
Veux-tu que nous cherchions quelque moyen de lui prouver 

évidemment qu’il se trompe ? 
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Très volontiers. 
 
Si, pour faire valoir les avantages de la justice, nous opposons 

au discours de Thrasymaque un autre discours, et lui encore un 
autre après nous, lequel sera suivi d’autant de répliques, il nous 
faudra compter [348b] et peser les avantages de part et d’autre ; et 
il nous faudra encore des juges pour prononcer : au lieu qu’en 
convenant à l’amiable de ce qui nous paraîtra vrai ou faux, comme 
nous faisions tout à l’heure, nous serons à la fois avocats et juges. 

 
Cela est vrai. 
 
Laquelle de ces deux méthodes te plaît davantage ? 
 
La seconde. 
 
Réponds-moi donc, Thrasymaque ; tu prétends que la parfaite 

injustice est plus avantageuse que la parfaite justice. 
 
[348c] Oui, dit Thrasymaque, et j’en ai dit les raisons. 
 
Fort bien : mais que penses-tu de ces deux choses ? L’une est-

elle une vertu, l’autre un vice ? 
 
Sans doute. 
 
Et tu donnes le nom de vertu à la justice, celui de vice à 

l’injustice ? 
 
Apparemment, mon doux ami, moi qui pense que l’injustice est 

utile, et que la justice ne l’est pas. 
 
Comment dis-tu donc ? 
 
Tout le contraire. 
 
Quoi ! la justice est un vice ? 
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Non, c’est une folie généreuse. 
 
[348d] Et n’appelles-tu pas l’injustice méchanceté ? 
 
Non, c’est prudence. 
 
Les hommes injustes te semblent-ils sages et habiles ? 
 
Oui, ceux qui sont injustes parfaitement, et assez puissants 

pour mettre sous leur joug des états et des peuples. Tu crois peut-
être que je voulais parler des coupeurs de bourse ; ce n’est pas que 
ce métier n’ait aussi ses avantages, tant qu’on l’exerce avec 
impunité ; mais ces avantages ne sont rien en comparaison des 
autres. 

 
[348e] Je conçois très bien ta pensée ; mais ce qui me confond, 

c’est que tu appelles l’injustice vertu et sagesse, et que tu mettes la 
justice dans les qualités contraires. 

 
C’est néanmoins ce que je fais. 
 
Cela est bien dur, et je ne sais plus comment m’y prendre pour 

te combattre. Si tu disais simplement, comme quelques uns, que 
l’injustice est utile, mais que c’est un vice et qu’elle est honteuse 
en soi, nous pourrions, pour te répondre, en appeler à l’opinion 
générale. Mais après avoir osé appeler l’injustice vertu et sagesse, 
tu ne balanceras pas sans doute [349a] à lui attribuer aussi la 
beauté, la force et tous les autres caractères- que nous donnons à 
la justice. 

 
On ne peut pas mieux deviner. 
 
Il ne faut pas que je me rebute dans cet examen, tant que 

j’aurai lieu de croire que tu parles sérieusement ; car il me paraît, 
Thrasymaque, que ce n’est point une raillerie de ta part, et que tu 
penses comme tu dis. 

 
Que je pense ou non comme je dis, que t’importe ? Réfute-moi 

seulement. 
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[349b] Peu m’importe sans doute ; mais tâche de répondre 

encore à cette question : L’homme juste voudrait-il l’emporter en 
quelque chose sur l’homme juste ? 

 
Jamais ; autrement il ne serait ni si commode ni si fou que je le 

suppose. 
 
Quoi ! pas même pour la justice ? 
 
Pas même pour cela. 
 
Voudrait-il du moins l’emporter sur l’homme injuste, et 

croirait-il juste de le faire ? 
 
Il le croirait juste ; il le voudrait même, mais il ferait d’inutiles 

efforts. 
 
Ce n’est pas là ce que je veux savoir ; je te demande si [349c] le 

juste n’aurait ni la prétention ni la volonté de l’emporter sur le 
juste, mais seulement sur l’homme injuste. 

 
Oui, le juste est ainsi disposé. 
 
Et l’homme injuste voudrait-il l’emporter sur le juste, pour 

l’injustice ? 
 
Assurément, puisqu’il veut l’emporter sur tout le monde. 
 
Il voudra donc aussi l’emporter sur l’homme injuste, dans 

l’injustice, et il s’efforcera de l’emporter sur tous. 
 
Sans contredit. 
 
Ainsi le juste, disons-nous, ne veut pas l’emporter sur son 

semblable, mais sur son contraire ; au lieu que l’homme injuste 
[349d] veut l’emporter sur l’un et sur l’autre. 

 
Fort bien dit. 
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L’homme injuste est intelligent et habile, et le juste n’est ni l’un 

ni l’autre. 
 
Fort bien encore. 
 
L’homme injuste ressemble donc à l’homme intelligent et à 

l’homme habile, et le juste ne leur ressemble point ? 
 
Oui, celui qui est d’une façon ressemble à ceux qui sont tels 

qu’il est ; et celui qui n’est pas de cette façon ne leur ressemble 
pas. 

 
À merveille : chacun d’eux est donc tel que ceux auxquels il 

ressemble ? 
 
Comment en serait-il autrement ? 
 
Soit, Thrasymaque ; ne dis- tu pas d’un homme qu’il est 

musicien ; d’un autre [349e] qu’il ne l’est pas ? 
 
Oui. 
 
Lequel des deux est intelligent, lequel ne l’est pas ? 
 
Le musicien est intelligent, l’autre ne l’est pas. 
 
L’un est habile, puisqu’il est intelligent ; l’autre ne l’est pas par 

la raison contraire. 
 

N’est-ce pas la même chose à l’égard du médecin ? 
 
La même chose. 
 
Crois-tu qu’un musicien, qui monte sa lyre, voulût ou 

prétendît, quand il s’agit de tendre ou de lâcher les cordes de son 
instrument, l’emporter sur un musicien ? 

 
Non. 
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Et sur un ignorant en musique ? 
 
Oui certes. 
 
[350a] Et un médecin voudrait-il, dans la prescription du boire 

et du manger, l’emporter sur un médecin, ou sur son art même ? 
 
Non. 
 
Et sur qui n’est pas médecin ? 
 
Oui. 
 
Vois si, à l’égard de quelque science que ce soit, il te semble 

que celui qui la sait veuille l’emporter sur celui qui la sait aussi, 
dans ce qu’il dit et dans ce qu’il fait, ou s’il veut dire et faire la 
même chose que son semblable dans les mêmes rencontres. 

 
Il pourrait bien en être comme tu viens de le dire. 
 
L’ignorant ne veut-il pas au contraire l’emporter [350b] sur le 

savant et sur l’ignorant ? 
 
Probablement. 
 
Mais le savant est sage. 
 
Oui. 
 
Et l’homme sage est habile. 
 
Oui. 
 
Ainsi celui qui est habile et sage ne veut pas l’emporter sur son 

semblable, mais sur son contraire. 
 
À ce qu’il paraît. 
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Au lieu que celui qui est inhabile et ignorant veut l’emporter 

sur l’un et sur l’autre. 
 
Il est vrai. 
 
Et n’es-tu pas convenu, Thrasymaque, que l’homme injuste 

veut l’emporter sur son semblable et sur son contraire ? 
 
Je l’ai dit. 
 
[350c] Et que le juste ne veut point l’emporter sur son 

semblable, mais sur son contraire ? 
 
Oui. 
 
Mais le juste ressemble à l’homme sage et habile, et l’homme 

injuste à celui qui est inhabile et ignorant. 
 
Cela peut être. 
 
Mais nous sommes convenus qu’ils étaient l’un et l’autre tels 

que ceux à qui ils ressemblaient. 
 
Nous en sommes convenus. 
 
Il est donc évident que le juste est sage et habile, et l’injuste 

ignorant et inhabile. 
 
Thrasymaque convint de tout cela, mais non pas [350d] aussi 

aisément que je le raconte ; il me fallut lui arracher ces aveux. Il 
suait à grosses gouttes, d’autant plus qu’il faisait grand chaud ; et 
pour la première fois je vis rougir Thrasymaque. Après que nous 
fumes tombés d’accord que la justice était vertu et habileté, et 
l’injustice vice et ignorance : Allons, lui dis-je, voilà un point 
décidé ; mais nous avions dit que l’injustice a aussi la force en 
partage, Ne t’en souvient-il pas, Thrasymaque ? 

 
Je m’en souviens, dit-il ; mais je ne suis pas content de ce que 

tu viens de dire, et j’ai de quoi y répondre. Je sais bien que 
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[350e] si j’ouvre seulement la bouche, tu diras que je fais une 
harangue. Laisse-moi donc parler à ma guise, ou si tu veux 
absolument interroger, fais-le ; je dirai oui à toutes tes questions, 
comme on fait aux contes de vieilles femmes, et il me suffira d’un 
signe de tête pour approuver ou pour rejeter. 

 
Ne dis rien, je te prie, contre ta pensée. 
 
Puisque tu ne veux pas me laisser parler, je ferai ce qu’il te 

plaira : que veux-tu davantage ? 
 
Rien : si tu veux bien répondre, comme je viens de t’en prier, 

fais-le ; je vais t’interroger. 
 
Interroge. 
 
Je te demande donc, pour reprendre la discussion où nous 

l’avions [351a] laissée, ce que c’est que la justice comparée à 
l’injustice. Il a été dit, ce me semble, que celle-ci est plus forte et 
plus puissante. Mais, maintenant si la justice est habileté et vertu, 
il sera facile de montrer qu’elle est plus forte que l’injustice ; et il 
n’est personne qui n’en convienne, puisque l’injustice est 
ignorance. Mais je ne veux pas trancher ainsi la question d’un seul 
coup. Considérons-la sous cet autre point de vue. [351b] N’y a-t-il 
pas des États qui soient injustes, qui tâchent d’asservir et qui aient 
même asservi d’autres États et en tiennent plusieurs en esclavage ? 

 
Sans doute, mais cela n’appartient qu’à un État très bien 

gouverné et qui sait être injuste en toute perfection. 
 
C’est là ta pensée, je le sais. Ce que je voudrais savoir, c’est si 

un État qui se rend maître d’un autre État, peut venir à bout de 
cette entreprise sans employer la justice, ou s’il sera contraint d’y 
avoir recours. 

 
[351c] Si la justice est habileté, comme tu disais tout à l’heure, 

il faudra que cet État y ait recours ; mais si elle est telle que je le 
disais, il emploiera l’injustice. 
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Je suis charmé, Thrasymaque, que tu répondes si bien, et 

autrement que par des signes de tête. 
 
C’est pour t’obliger. 
 
J’en suis reconnaissant. Fais-moi encore la grâce de me dire si 

un État, une armée, une troupe de brigands, de voleurs, ou toute 
autre société de ce genre, pourrait réussir dans ses entreprises 
injustes, si les membres qui la composent violaient, les uns à 
l’égard des autres, les règles de la justice. 

 
[351d] Elle ne le pourrait pas. 
 
Et s’ils les observaient ? 
 
Elle le pourrait. 
 
N’est-ce point parce que l’injustice ferait naître entre eux des 

séditions, des haines et des combats, au lieu que la justice y 
entretiendrait la paix et la concorde ? 

 
Soit, pour ne pas avoir de démêlé avec toi. 
 
On ne peut mieux, mon cher. Mais si c’est le propre de 

l’injustice d’engendrer des haines et des dissensions partout où elle 
se trouve, elle produira sans doute le même effet parmi les 
hommes libres ou esclaves, et les mettra dans l’impuissance de 
rien entreprendre [351e] en commun ? 

Oui. 
 
Et si elle se trouve en deux hommes, ne seront-ils pas toujours 

en dissension et en guerre, et ne se haïront-ils pas mutuellement, 
comme ils haïssent les justes ? 

 
Ils le feront. 
 
Mais quoi ! Pour ne se trouver que dans un seul homme, 

l’injustice perdra-t-elle sa propriété ou bien la conservera-t-elle ? 
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Qu’elle la conserve, à la bonne heure. 
 
Telle est donc !a nature de l’injustice, qu’elle se rencontre dans 

un État ou dans une armée [352a] ou dans quelque autre société, 
de la mettre d’abord dans une impuissance absolue de rien 
entreprendre, par les querelles et les séditions qu’elle y excite : et 
ensuite, de la rendre ennemie et d’elle-même et de tous ceux qui 
lui sont contraires, c’est-à-dire des hommes justes ; n’est-il pas 
vrai ? 

 
Oui. 
 
Ne se trouvât-elle que dans un seul homme, elle produira les 

mêmes effets : elle le mettra d’abord dans l’impossibilité de rien 
faire par les séditions qu’elle excitera dans son âme, et par 
l’opposition continuelle où il sera avec lui-même ; ensuite elle le 
rendra son propre ennemi et celui de tous les justes : n’est-ce pas ? 

 
Soit. 
 
Mais les dieux ne sont-ils pas justes aussi ? 
 
Supposons-le. 
 
[352b] L’homme injuste sera donc l’ennemi des dieux, et le 

juste en sera l’ami. 
 
Courage, Socrate, régale-toi de tes discours ! je ne te 

contredirai pas, pour ne pas me brouiller avec ceux qui nous 
écoutent. 

 
Hé bien, prolonge pour moi la joie du festin, en continuant à 

répondre. Nous venons de voir que les hommes justes sont 
meilleurs, plus habiles et plus forts que les hommes injustes ; que 
ceux-ci ne peuvent rien faire de concert ; [352c] et c’était une 
supposition gratuite que de supposer que des gens injustes aient 
jamais rien fait de considérable de concert et en commun,. car s’ils 
eussent été tout-à-fait injustes, ils ne se seraient pas épargnés les 
uns les autres ; évidemment il faut qu’il y ait eu en eux un reste de 
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justice qui les ait empêchés d’être injustes entre eux, dans le 
temps qu’ils l’étaient envers les autres, et qui les a fait venir à bout 
de leurs desseins. À la vérité, c’est l’injustice qui leur avait fait 
former des entreprises criminelles ; mais elle ne les avait rendus 
méchants qu’à demi, car ceux qui sont entièrement méchants et 
injustes, sont par cela même dans une impuissance absolue de 
rien faire. [352d] C’est ainsi que la chose est réellement, et non pas 
comme tu le disais d’abord. Il nous reste à examiner si le sort du 
juste est meilleur et plus heureux que celui de l’injuste. Ce que 
nous venons de dire me le ferait croire. Mais examinons la chose 
plus à fond ; aussi bien il n’est pas ici question d’une bagatelle, 
mais de ce qui doit faire la règle de notre vie. 

 
Examine donc. 
 
C’est ce que je vais faire. Réponds-moi. Le cheval n’a-t-il pas 

une fonction qui lui est propre ? 
 
[352e] Oui. 
 
N’appelles-tu pas fonction du cheval ou de quelque autre 

animal, ce qu’on ne peut foire ou du moins bien faire que par son 
moyen ? 

 
Je n’entends pas. 
 
Je présenterai ma pensée d’une autre manière. Peux-tu voir 

autrement que par les yeux ? 
 
Non. 
 
Entendre autrement que par les oreilles ? 
 
Non. 
 
Nous pouvons dire avec raison que c’est là leur fonction ? 
 
Oui. 
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[353a] Ne pourrait-on pas tailler la vigne avec un rasoir, des 

ciseaux ou quelque autre instrument ? 
 
Pourquoi pas ? 
 
Mais on ne saurait mieux le faire qu’avec une serpette qui est 

faite exprès. 
 
C’est vrai. 
 
C’est aussi là sa fonction. 
 
Oui. 
 
Tu comprends à présent que la fonction d’une chose est ce que 

cette chose seule peut faire, ou ce qu’elle fait mieux qu’aucune 
autre. 

 
Je comprends, c’est bien là [353b] la fonction d’une chose. 
 
Fort bien. Tout ce qui a une fonction particulière n’a-t-il pas 

aussi une vertu qui lui est propre ? Et pour revenir aux exemples 
dont je me suis déjà servi, les yeux ont leur fonction, disons-nous. 

 
Oui. 
 
Ils ont donc aussi une vertu qui leur est propre ? 
 
Oui. 
 
N’en est-il pas de même des oreilles et de toute autre chose ? 
 
Oui. 
 
Arrête un moment. Les yeux pourraient-ils s’acquitter [353c] de 

leur fonction s’ils n’avaient pas la vertu qui leur est propre, ou si 
au lieu de cette vertu ils avaient un vice contraire ? 
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Comment le pourraient-ils ? tu entends peut-être la cécité au 

lieu de la vue. 
 
Quelle que soit la vertu qui leur est propre ; car je ne demande 

pas encore quelle est cette vertu, je demande seulement s’ils 
s’acquittent bien de leur fonction par la vertu qui leur est propre, 
et. mal par un vice contraire. 

 
Certainement. 
 
Ainsi les oreilles, privées de leur vertu propre, s’acquitteront 

mal de leur fonction ? 
 
Oui. 
 
[353d] Ne peut-on pas en dire autant de toute autre chose ? 
 
Je le pense. 
 
Voyons ceci maintenant. L’âme n’a-t-elle pas ses fonctions dont 

nul autre qu’elle ne pourrait s’acquitter, comme penser, agir, 
vouloir, et le reste ? Peut-on attribuer ces fonctions à quelque autre 
chose qu’à l’âme, et n’avons-nous pas droit de dire qu’elles lui sont 
propres ? 

 
Cela est vrai. 
 
Vivre, n’est-ce pas encore Une des fonctions de l’âme ? 
 
Sans doute. 
 
L’âme n’a-t-elle pas aussi sa vertu particulière ? 
 
Oui. 
 
[353e] L’âme, privée de cette vertu, pourra-t-elle jamais 

s’acquitter bien dé ses fonctions ? 
 
Cela est impossible. 
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C’est donc une nécessité que l’âme qui est mauvaise pense et 

agisse mal : au contraire, celle qui est bonne fera bien tout cela. 
 
C’est une nécessité. 

 
Mais ne sommes-nous pas demeurés d’accord que la justice est 

une vertu et l’injustice un vice de l’âme ? 
 
Nous en sommes demeurés d’accord. 
 
[354a] Par conséquent l’âme juste et l’homme juste vivront 

bien, et l’homme injuste vivra mal. 
 
Cela doit être, d’après ce que tu as dit. 
 
Mais celui qui vit bien est heureux : celui qui vit mal est 

malheureux. 
 
Assurément. 
 
Donc le juste est heureux, et l’injuste malheureux. 
 
Soit. 
 
Mais il n’est point avantageux d’être malheureux ; il l’est au 

contraire d’être heureux. 
 
Qui en doute ? 
 
Il est donc faux, divin Thrasymaque, que l’injustice soit plus 

avantageuse que la justice. 
 
À merveille, Socrate, voilà ton festin des Bendidées. 
 
C’est toi, repris-je, qui as été mon hôte par ta douceur et ta 

bonté pour moi. Cependant [354b] je ne suis pas rassasié ; mais 
c’est ma faute et non la tienne. 
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J’ai été comme les gourmands qui se jettent avidement sur 

tous les mets à mesure qu’ils arrivent, sans en savourer aucun. 
Avant d’avoir résolu la première question que nous nous étions 
proposée sur la nature de la justice, je me suis mis à rechercher 
aussitôt si elle était vice ou vertu, habileté ou ignorance. Est 
survenue une autre question, si l’injustice est plus avantageuse 
que la justice, et je n’ai pu m’empêcher de quitter l’autre pour 
m’attacher à celle-ci, de sorte que je n’ai rien appris de tout cet 
entretien. [354c] Car ne sachant pas ce que c’est que la justice, 
comment pourrais-je savoir si c’est une vertu ou non, et si celui 
qui la possède est heureux ou malheureux ? 


